
LE ]PRIX COUBA&NT

* DEPART DES MANUFACTURIERS
POUR L'ANGLETIERRE

comm¶e nous l'annQncions la semaine
dernière. les Manufacturiers du Canad,
au nombre de 280,. sont partie ce matin
à 8 heures pour l'Angleterre à bord du
steamer " Victorian " de la ligne AI-lan.

-Toutes les cabines de ire classe du vaste
naviTe avaient té retenues par les ex-
cursionni'stes, qui seront accompagnés
juetqulA Rimouski par M. George Han-
nah, agent général des passaglers de la
ligne Alilan.

Le but de ce voyage est d'entrer en
relations avec la Métropole et de faire
connSiils«Btfce avec lest manuifacturisre
d'Angleterre. De grands pré'araffl< ont
été -faits dane ce payà pour la réception
des voyageurs, qui visiteront quelaques
grands centres manufacturiers.

De Li-verpool, les manufacturier&sBe
rendront par train spécial à Londres, où
ils descendront à l'hôtel Ceci-I. Es se-_
.ront les hôtes de la Chanmbre de Comn-
mnerce, du 17 au. 26 Juin. A cette der-
ni1ère date, ilb entreprendront, en trai
spécial, un voyage circuilaire en Angle
terre, visitant Birminhbam, Lliveripool,
Manchester, Bradford et Shieffield. lis
rentreront à Londres le 1er juillet, pour
participer à la clébration de la fête du
Domintion qui sera. présidée par Lord

O.Q *N, LI . A - L- _ -. i

cursion à Glasfgow et Leeds terminera,
officiellement l'intlnéraire.

~Les manufacturiers Canddiens-français
de-Montréal taibant partie d'e l'exicursilon
sont: MM. Alphonse Autbry, J. j. Casa-
vaut, Ludiger Graved, R. Laurance, Jos.
Picard, et. Henri Roy, correppondant dii
."Prix Courant ".

. Nous félicitons vivement les quelques
manuf'acturiers Canadl'efrançais de
Mobntréal QU.I font preuve d'un grand' es-
prit d'entreprise en faisant ce voyage:
d'autre part, nous ne pouvone que regret-
ter que la ville de 'Montréal ne soit pas
représentée en Angleterre par un plus
grand nomnbre de manufacturiers Cana-
dîenes4rançais, qui n'auraient que des
avantages à retirer des relations qu'ils
aurarent pu se créer eh Angleterre et
dés, renseignemenths commerciaux qu'ils
auraient pu dibtenl-r en'visitant les pri--
Qtpaux centres sýànufascturier& de la
XM'tropole.

. A.LOU£R
A louer pour le 1er mal 1905, tout l'd-

%$ 1 au-dessus dés bureaux du -" PRIX
ÇOUPANT 1, au. num6ro 25 de la rue
Saint-Gabil.

CITRON ESSENCE
En vente à uI.00 la ]IyTe fluide, par

4ules Dourbonnl". Téléphone Belli, Est'
lm22 Montréal.

6. Pue Ut.Sa»os'mnt, - MONTR UAI

JE VENDS DES FÈVES
Demande. lus prix; ils voue Intéresseront.

Marchands qui Achètent des Peaux
J'achète deu Peaux, Peux de Veaux, Peaux

de Mouton. Suif et (». Je paie argent comp-
tant, pleine valeur du marché, trOt ot droits.
de douane. J'ai besoin d'um agent dans
chaque ville et village au Canada. Je fournie
l'argent et tien. mes agente bien informée
Ecorivez-mol pour plus amples renseignement.
CARROLL S. PACE, HYDE PARK, YT.

LA MANUFACTURE DE CiGARES DE
L'EPIPHANIE

ILA ]BOURDON, Propriétaire
Marques Spéciales.-

4.JACK O'DIAMONDS"
"OMAR" et" DbWSON l

Ces cigares sont fabriquée avec les meilleurs
tabacs mélangée.
" Salvador", "Belle-Canadlenne#o

et "Standard Coin"
Ciae exclusivement en TABAC CANADIEN.

Toue d'un got fin exquis et d'un arôme déi-
Mx.L L qualité et les prix défient toute

compétition.

Lake of the Woods Millîng Co., Ltd
FABRICANTS DE

Farine "1FIVE R~OSES,,
Meunerie à Keewatin,

Capacit4 4M0 bavila par- jour.

Meunerie à Portage-Lapirairie
Capacit4 t50 baffl pas' Joup.

Gapaciti Totale 5500 BARILS PAR JOUQ

BUREAUX1

MONTREAL. TORONTO, WINNIPEG.
* KEEWATIN, PORTAGE-LAORAIRIE.

C 'ST une marchandise
honnôte et juste l'ar-

itile pour créer ou
étendre un courant d'affaires.
Les moleirs éipiciers se font

î un devoir d'en tenir toujours
i an stock.

IVOIR LES COTATIONS DANS
NOS PRIX COURANTb

RETOUR DE MARCHANDISES

Bien que souvent. des- détailleurs: it.
tournent sans raison bien -plausible 'i-S
marchandises commandées à leurs fctir-
nisseurs, li arrive nftnmoins dans tîlu-
sieurs cas que ces retour& sont justifiés.

Dans le e où ces retours ont leu
raison d'être, la.question se pose: "Dlans
quel délai les marchandises doivent el.
les étre retournées, après leur récel-
tion? "

Il n'y a pas de loi à cet égard et nuits
oserions à peine dire qu'il existe inn
coutume ayant force de loi. Nos nmai-
sons de gros sont très tolérantes à ve
sujet et peut-être trop tolérantes ait
point de vue de leurs Intérêts.

Mais à défaut 'de loi ou de coutuime,
on peut Invoquer pour fixer des dM-ais
une question de conrvenance et même uine
question d'ordre.

On nous a Invité à traiter de cette
question du "Délai du Retour des %'lar-
chandises." Nous allons donc expose'r
notre manière de voir: D'autres auront
sans doute une opinion différente de la
nôtre à émettre, nous leur ouvrirons vo-
lontiers, nos colonnes.

Nous posons en principe que, quand
un acheteur refu~e tout ou partie des
marchandises, qu'il a reçues, Il doit en
donner imamédiatement aivis à son fouir-
nisseuT. Sous ce rapport, nouïs crovons
qu'il n'y a pas et qu'il. ne peut pas y a-
voir divergence d'opinions.

IDu moment où le retour des marchan-
dises est chose décidée dans l'esprit de
l'acheteur, quelle raison a-t-il de conser-
ver la murchandise par devers lui?

Nous n'en voyons pas.
Nous trouvons, au contraire, que les

marchandIses à retourner sont peur lui
un embarras tant qu'il ne les a pau rt-fl-
voyées; nous savons qu'elles peuvent se
détérorer, se gâter, ste défraîchir. é4re
brisées, etc ... selon la nature des mr
chandises; d'ans ce cas, l'acheteur <a
pas à hésiter: le retour immédiat s*iru,-
posel.

,Si les marchandises. ne sont pas diifi
niatu èe, facilement périssable ou tIliliai-

geable"n~n'est pas une raison pour ' S
retenir. Si le marchand a annonce
retour des marchandises, son fouriiiss"', r
l'a crédité provisoIrýment du i*etii.: -

mais ne le créditera définitivemnt q:-
la réception des marchandises mélfi'

Il y a là une question d'ordire qu'on
d oit pas méconnaitre.

1.1 est également une question de
venance qu'il ne faut pas perdre de
Il n'est pas conve nable, eni effet, de ru-
der une marchandise dont on ne v:
-pas, qui ne vous appartient pas; el,:
~léëtlent, on -emWêche le prOPriêta*
iréel de la vendre; on le prive de -

bien, de sa propriété et de v'suage
en peut ou veut faire. Les- coBvefla.'
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